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«STOP à la manipulation des
dispositifs de protection»
Dans la moitié des entreprises, les dispositifs de protection
des machines de production et des installations automa-
tiques sont manipulés. De telles manipulations provoquent
fréquemment des accidents graves, voire mortels. La Suva
entend lutter contre ces abus avec la campagne «STOP à
la manipulation des dispositifs de protection». 
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Installation de production automatique entourée d’une grille protectrice. Dès que la porte
d’accès munie d’un dispositif de contrôle électrique s’ouvre, toutes les étapes présentant un
danger pour la personne entrante sont stoppées.

Le constat des spécialistes de la sécurité
au travail lors des contrôles surprises est
alarmant. Dans la moitié des entreprises,
les dispositifs de protection sont mis hors
service ou manipulés. En d’autres termes,
un assuré de la Suva sur vingt travaille
sur des machines qui ne sont pas correc-
tement sécurisées. 

Une enquête représentative effectuée sur
mandat de la Suva au printemps 2007
auprès de 300 entreprises suisses vient

confirmer ce bilan: 37 % des entreprises
interrogées admettent avoir démonté ou
désactivé des dispositifs de protection
de leurs machines et installations de pro-
duction automatiques. 80 % des entre-
prises interrogées sous-estiment massi-
vement le risque d’accidents. Or, de

telles manipulations sont souvent à l’ori-
gine de graves accidents, certains pou-
vant être mortels. Il est par conséquent
nécessaire d’agir.

Responsabilité de l’employeur
L’employeur est responsable du bon res-
pect des règles de la sécurité au travail et
de la protection de la santé. Le législateur
lui a attribué un rôle essentiel dans l’état
de fonctionnement des dispositifs de
protection: il doit veiller à ce que l’effica-
cité de ces dispositifs ne soit jamais
entravée. Lorsqu’un employeur tolère la
manipulation des dispositifs de protec-
tion, il devient punissable. La manipula-
tion est considérée comme une négligen-
ce grave. Tout accident survenant sur
une machine ou une installation manipu-
lée peut entraîner d’interminables démê-
lés juridiques. Mais les travailleurs sont
également concernés: il leur est stricte-
ment interdit de modifier ou d’éliminer
des dispositifs de protection. 

Contrôles renforcés
La nouvelle campagne par laquelle la
Suva entend lutter de manière ciblée
contre ces abus dans les prochaines
années s’appelle «STOP à la manipula-
tion des dispositifs de protection». L’ob-
jectif est de sensibiliser les employeurs
aux problèmes et risques encourus et
d’aboutir ainsi à une diminution considé-
rable du nombre de manipulations. 

● Contrôles renforcés. L’élément clé de
la campagne est le renforcement des
contrôles. Lors des contrôles d’entre-
prises, l’accent sera dorénavant mis
sur la manipulation des dispositifs. Si
des manipulations sont constatées,
l’employeur doit s’attendre à des
conséquences sérieuses, pouvant 
aller jusqu’à l’arrêt immédiat de l’instal-
lation. 

Pourquoi manipule-t-on?

Motifs invoqués par les personnes responsables lorsque des manipulations ont été
constatées à l’occasion d’un contrôle surprise de la Suva (219 contrôles, 149 réponses,
plusieurs réponses possibles). 

Gain de temps

Machine inadaptée

Mauvaise ergonomie

Commodité

Ignorance/sous-estimation du risque

Habitude

Ne sait pas

Ordonné, toléré

22,8 %

15,4 %

15,4 %

13,4 %

11,4 %

8,7 %

6,7 %

6,0 %
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«Mon travail se base sur 
la réalité du terrain»
A la Suva depuis cinq ans, Jean-Luc Clément est le
nouveau directeur de cours destiné aux ingénieurs et
chargés de sécurité. Pragmatique et passionné, ce
Fribourgeois de 49 ans entend donner une nouvelle
impulsion aux cours qu’il dispense pour le compte de 
la CFST.
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Jean-Luc Clément a effectué sa première remise de diplôme d’ingénieur de sécurité cet été.

● Outil d’aide pratique. Dans un pre-
mier temps, l’employeur responsable
se doit d’avoir une vue d’ensemble de
la situation dans sa propre entreprise. Il
doit ainsi déterminer si des machines
ou des installations dont les dispositifs
de protection ont été neutralisés sont
utilisées et la raison de ces manipula-
tions ou «court-circuitages». Une liste
de contrôle (Suva réf. 67146.f) aide les
employeurs ou leur chargé de sécurité
à accomplir cette tâche.

● www.suva.ch/dispositifs-de-protec-
tion. Le site de notre campagne, qui
s’adresse aux personnes intéressées
ou directement concernées, est
constamment complété et mis à jour. 

Gain de temps, habitude...
La manipulation des dispositifs de pro-
tection relève de motifs variés: stress,
gain de temps, commodité ou simple-
ment par habitude. Cependant, tant la
sous-estimation que l’ignorance du
risque jouent un rôle. La manipulation est
souvent tolérée, voire ordonnée par les
supérieurs (cf. graphique à la page 9).
Dans tous les cas cités, la solution passe
par l’amélioration des processus de tra-
vail et l’observation systématique des
règles de sécurité internes. Souvent, le
responsable de production ou les opéra-
teurs font valoir qu’il est impossible d’uti-
liser la machine ou l’installation sans
manipulation. Dans ce genre de situation,
le fabricant constitue l’interlocuteur idéal. 

Armin Zimmermann
Division sécurité au travail
Secteur industrie, arts et métiers

Un assuré de la Suva
sur vingt travaille sur
des machines qui ne
sont pas correctement
sécurisées. 

Avant d’entrer à la Suva, dans la division
sécurité au travail, Jean-Luc Clément a
travaillé pendant plus de 20 ans dans 
différentes entreprises de l’industrie chi-
mique. C’est là qu’il a contracté le virus
de la sécurité au travail «par la force des
choses», comme il le dit: en s’engageant
activement d’abord dans des postes de
premiers secours pour ensuite influer le
cours des événements et remonter jus-
qu’à la source des accidents. Aujour-
d’hui, il transmet cette passion (presque
vocation) de vouloir éliminer les risques
aux spécialistes que sont les futurs ingé-
nieurs et chargés de sécurité des entre-
prises. 

Benefit: Avec votre arrivée, qu’est-ce qui
a changé dans la formation des spécia-
listes de la sécurité?

Jean-Luc Clément: Le changement le
plus important, dont je ne suis pas le seul
responsable, c’est l’adaptation l’année

passée des structures de l’ensemble des
cours de formation aux besoins des
clients. L’ancien système était obsolète
et contenait trop de redondances entre
les différents cours proposés. Depuis, la
structure de formation (pyramide de for-
mation) est à mon sens plus logique et
répond entièrement aux vœux de nos
clients, en matière de formation et
d’aménagement du temps.

Benefit: Et vous, quel influx pensez-vous
apporter à cette nouvelle structure ?

J.-L. Clément: Je pense y apposer ma
griffe. La formation de spécialistes doit se
faire sur la base de la réalité du terrain. Je
veux apporter plus d’exemples encore,
moins frappants mais plus représentatifs
du quotidien dans les entreprises. Les
petits problèmes engendrent parfois de
grandes perturbations. De plus, les cours
sont principalement axés sur la sécurité,
la technique, les équipements. Je désire




